
 

 

 
 

 

 

 

 
Descriptif du programme de rachat d’actions voté pa r les actionnaires lors de 

l’assemblée générale mixte du 15 avril 2009 
 
 
 
 
Paris, le 18 mai 2009  

 
 
Etabli en application des articles 241-1 et suivants du Règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers, le présent descriptif du programme de rachat d’actions a pour objet d’indiquer les objectifs et 
les modalités du programme de rachat par la SA Meilleurtaux (la « Société ») de ses propres actions 
approuvé par l’assemblée générale des actionnaires du 15 avril 2009. 
 
 
1. Date de l’assemblée générale des actionnaires au torisant le programme de rachat d’actions 
 
15 avril 2009 
 
 
2. Nombres de titres et part du capital que l’émett eur détient directement ou indirectement : 
 
A la date du 15 avril 2009, MEILLEURTAUX détient 9954 actions propres, soit 0,29% du capital. 
 
 
3. Répartition par objectifs des titres de capital détenus par MEILLEURTAUX : 
 
- 9 954 actions au titre du contrat de liquidité. 
 
 
4. Objectifs du programme de rachat d’actions : 
 
- la conservation et la remise ultérieure d’actions à titre de paiement ou d’échange, dans le cadre 

d’éventuelles opérations de croissance externe, dans le cadre de la réglementation boursière ; 
- honorer les obligations liées à des programmes d’options sur actions ou autres allocations d’actions aux 

salariés ou aux mandataires sociaux de la Société ou d’une entreprise associée ; 
- la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au 

capital de la Société ; 
- l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action de la Société, par un prestataire de service 

d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie AMAFI, dans 
les conditions et selon les modalités fixées par la réglementation et les pratiques de marché reconnues ; 
- l’annulation éventuelle d’actions sous réserve de l’approbation par l’Assemblée Générale Extraordinaire 

des actionnaires d’une résolution spécifique ; 
- la mise en œuvre de toute pratique de marché qui viendrait à être reconnue par la loi ou l’AMF. 
 
 
 
    5. Part maximale du capital, du nombre maximal et caractéristique des titres que la Société se 
propose d’acquérir et prix maximum d’achat : 
 
    En application de la loi, la part maximale que MEILLEURTAUX est susceptible de détenir suite au 
présent programme rachat d’actions, autorisé par l’assemblée générale des actionnaires du 15 avril 2009 
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est de 10% du nombre total des actions composant le capital social (soit 341 413 actions), ajusté de toute 
modification survenue pendant la période d’autorisation. Le prix maximum d'achat est fixé à 20 euros hors 
frais. 
 
 
    6. Durée du programme de rachat d’actions : 
 
    18 mois à compter de l’approbation de l’assemblée générale du 15 avril 2009, soit jusqu’au 15 octobre 
2010. 
 
 
    7. Opérations effectuées, par voie d’acquisitio n, de cession ou de transfert, dans le cadre du 
précédent programme de rachat d’actions : 
 

Pourcentage de capital auto-détenu de manière directe et indirecte (1) 0,29% 

Nombre de titres annulés au cours des 24 derniers mois (2) néant 

Nombre de titres détenus au 15 avril 2009 (1) 9 954 

Valeur comptable du portefeuille au 15 avril 2009 (1) 134 379,00 € 

Valeur de marché du portefeuille au 15 avril 2009 (1) 134 379,00 € 
  
(1) Au cours de clôture au 15/04/2009 
(2) Il s’agit des 24 derniers mois précédant la date de publication du descriptif du programme 
 
 
 Flux bruts cumulés  Positions ouvertes au jour de la publication du desc riptif 

du programme 
Achats  Ventes / 

Transferts 
Position ouverte à 

l’achat 
Pos ition ouverte à la vente  

Nombre de 
titres 68 956 59 002 

Options 
d’achat 

achetées 

Achats à 
terme 

Options 
d’achat 

vendues 

Ventes à 
terme 

Echéance 
maximale 
moyenne 

néant néant néant néant néant néant 

Cours 
moyen de 

transaction 
29,5327 € 29,6370 € néant néant néant néant 

Prix 
d’exercice 

moyen 
néant néant néant néant néant néant 

Montants  2 036 456,43 € 1 748 640,56 € néant néant néant néant 
 

 
Meilleurtaux.com est cotée sur le compartiment C d’ Euronext Paris - Code ISIN : FR 

0010187096 - Mnemo : MEX 
 
 

A propos de la société Meilleurtaux – www.meilleurt aux.com   
Depuis sa création en 1999, Meilleurtaux conseille les particuliers à la recherche d’un crédit, notamment 
immobilier, et les met en relation avec les établissements bancaires et les compagnies d’assurance 
susceptibles de leur accorder la meilleure solution de financement (taux du crédit, assurance de prêt, 
etc.), compte tenu de leur profil et de leur projet. Le particulier peut avoir recours aux services 
Meilleurtaux.com à partir du site Internet www.meilleurtaux.com, via les plates-formes téléphoniques ou 
auprès des 130 agences implantées partout en France 
 
 
 

Contacts  

Meilleurtaux.com  ACTIFIN Communication financière  
Christian Camus Stéphane Ruiz - Jean-Yves Barbara 
 sruiz@actifin.fr - jybarbara@actifin.fr  
 


